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Droit de la prévention

Notre analyse

Selon l'annexe I, les recommandations générales de sécurité du DTA rappellent les règles de base destinées à prévenir les expositions
à l'amiante. Le propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de
chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées.
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de
prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.
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